
 

 

L’HAD Relais Santé a mis en place un nouveau modèle de plans de soins. Les principes de tarifica-

tion restent inchangés. Nous vous rappelons que les feuilles de soins doivent nous être adressées 

chaque mois accompagnées des ordonnances et des diagrammes de soins. Afin de faciliter le traite-

ment de la facturation et donc d’en accélérer le règlement, nous attirons votre attention sur le fait 

qu’il est important de signaler au jour le jour toutes les modifications de la réalisation des soins 

( fréquence, arrêt…). 
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 L’AFFAIRE DE TOUS 

L’erreur médicamenteuse est le fait (au cours du processus de soins 

impliquant un médicament), d’omettre ou de réaliser de façon non 

intentionnelle un acte qui peut être à l’origine d’un risque ou d’un 

événement indésirable pour le patient. Il peut s’agir d’une erreur de 

posologie ou de concentration, d’une confusion de médicament ou de 

voie d’administration, d’une erreur sur la durée de traitement… 

Tout dysfonctionnement concernant le circuit du médicament est 

potentiellement une erreur médicamenteuse. Faites nous en part 

par téléphone ou en le déclarant via la fiche d’évènement indésirable 

mise à disposition dans le dossier soignant. 

 Médicaments 

Génériques 

ILS ONT D’AUTRES ATOUTS 

Prescrire des génériques permet de réduire le coût et de faire des éco-

nomies pour le système de soins. Les médicaments génériques sont 

moins chers car les coûts de recherche et de développement du principe 

actif original ont été économisés par le laboratoire qui les produit. 

Ces économies contribuent à garantir l’accès de tous aux innovations 

thérapeutiques, tout en garantissant la qualité des soins. 

Utiliser les médicaments génériques, c’est économique et c’est  

civique! 

Erreurs 

Médicamenteuses 

L’ADMISSION EN HAD 
FOCUS : Quels sont les critères de prise en 

charge en HAD pour la surveillance des 

chimiothérapies ? 

La surveillance post chimiothérapie anticancéreuse comporte le 

diagnostic, le traitement et la surveillance médico-soignante des 
effets secondaires intenses à court terme d’une chimiothérapie 

anticancéreuse hospitalière . Elle comprend également les soins de 
cathéter et la surveillance infectieuse, biologique, hématologique et nutritionnelle ou administration 

de facteurs de croissance, antiémétiques, corticoïdes... 

Chaque prise en charge étant spécifique, n’hésitez pas à contacter notre Médecin Coordonnateur 

ou notre Cadre Infirmier pour plus d’informations, au 05 55 18 06 90 


